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QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DR L'HOMMR : SITUATIONS RELATIVES 
AUX DROITS DE L'WOMME ET RAPPORTS DES RAPPORTEURS ET REPRESENTANTS 

SPECIAUX 

Gufdee par les principes consacrés dans la Charte des Nations Unies, la 
Déclaration universelle des droits de l'homme L/ et les Pacte8 internationaux 
relatifs aux droits de l'home 2/. 

I  Reaffiraìeot que tous les Etats Membrea sont tenus de promouvoir et de 
protiger les droits de l'houme et de s'acguittor des obligations prévues dans 
les divers inatrunwots en la matiére, 

mt actg de la r&sslutioa 1991/77 de la Commission des droits de 
l'homme. en date du 6 mars 1991, relative à la situation des droits de l'homme 
en Haïti a/* 

2.4 Voir rkolution 2200 A (XXI), annexe. 
. . 21 Voir m offbels du Cçwell . écoaomiaug_8t sow 1, 

SuaPlijment No 8 (E/l991/22), chap. II, sact. A. 
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c c PtoEondsasnt par le5 graves événements survenus en Haïti 
depuis le 29 septembre 1991, qui ont roudainement et brutalement interrompu le 
pruceoaus démocratique Uen5 ce pays et entrahé des violations des droits de 
l’hocmse et la perte de vie8 humaineu, 

,  I  .  eoccypee e9&&~@& par l’exode massif de resaortiassats haïtiens qui 
fuient leur puys en raison de le dégradatirs de la situation politique et 
économique depuis le 29 septembre 1991, 

M la dôc.laratfon um.nfme adoptée fa 22 novenrbre 1991 au sujet 
d’H&ïti par le Conseil permanent de 1’0rganisation des Etats américains, et 
l'er~voi ultérieur, 10 4 décembre 1991, d’us88 mission d'anquête de la 
Comission fnteraméri@aine d55 droits de l’homme, 

1. w  sa résolution 46/1 du 11 octobre 1991, relative e la 
situation de la démocratie et den droit5 de l’homme en Haïti: 

2. 
c p le renversement du Préaident 

constitutionnellement élu Jeen-Bertrand Aristide et le recours dsns ce pays a 
la violence et h la coercikioa militaire accompegniies de la violation dan 
droits ds l’hommet 

3. 
. e B les violations flagrantes de5 droits de l’honnne 

commises sou5 1s gouvernement illdgitime qui a pria le pouvoir à la suite du 
coup d*Etat perpétre le 29 septembre 1993, et en psrticulier les exécutions 
5omairesl les arrestations et détentions arbitraires. les pratiques de 
torture, les perquisitions 8ans mandat, les viols, la mise à sac des bâtiments 
publics et p.:ivéa, le8 restrictions aux libertés de mouvement, d'espressioni 
de réunion et d'arsociation, ainsi que la répression des manifestations 
populaires en faveur du retour du Président Yeen-Bertrand Aristide: 

4. ti au Haut Csmiasariat des Nations Unies 
gour les réfugiés pour le travail qu’il a accompli en faveur das 
resaortisaants haftfons qui fuient le puys et invite les Etats Membres à 
coutinuer d'apporter b 58s efforts un soutien materie et financier: 

5. . Q$&@&&R de la communauté internationale sur le 5ort des 
rassortissant5 haïtiens qui fuient leur pays et lui demande de soutenir les 
efforts entrepris pour leur wenir en aide: 

6. && la Commission des droits !?e l’homme d’examinerI h sa 
quarante-huitieme session, le rapport de l’expert indépendant désigné par le 
Secrétaire gênéral pour étudier la situation des droits de l’honwie en Halti, 
et invite l’espert indépendant à présenter à la Commission une mise à jour de 
ce rapport, * 

. . a li3 lumiere des eveuwiktuis oür’i’sûns WV .-_ l- 30 saFtembre 1991 et de 
l’évo3ution ultérieurs de la situation. 


